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Renouvellement du CESER
 
Le mandat CESER de notre
présidente CNAMS Centre-Val-de-
Loire, Géraldine FERTEUX a été
renouvelé pour une durée de 6 ans.
 
Cet organe régional a pour but de
mener des études, rédiger des
rapports, organiser des débats et
remettre des avis assortis de
propositions précises et concrètes
auprès des instances politiques de
la Région.
 
Félicitations à elle. 

Intervention de partenaire
Le 12 février, Monsieur Philippe
BENECH, de l'entreprise ELLIPCE /
BDO et deux collaborateurs ont
informé les chefs d’entreprise sur les
risques professionnels.
 
Un échange riche de conseils entre
expert et artisans.

https://www.cnams.fr/
https://www.cnams.fr/


Journée des droits de la Femme
 
Voici le reportage d’Agnès
COLOMBO, Photographe mis à
l’honneur lors de la journée des
droits de la femme le 8 mars
dernier. 
 
Elle parle de son métier, des
craintes de cheffe d’entreprise, de
pourquoi adhérer à son organisation
Professionnelle, la FFPMI.

Invitation AG Organisation
Professionnelles
 
La FFPMI (Fédération Française de
la Photographie et des Métiers de
l’Image) a invité la CNAMS Centre-
Val de Loire lors de son Assemblée
Générale du 18 mars dernier. Katia,
Directrice est intervenue lors de
cette réunion. Elle a expliqué le rôle
la CNAMS Centre, les possibilités
de travailler ensemble, afin de
mutualiser les besoins. 
 
L’UNEC Région Centre- Val de Loire
a également invité Katia, directrice
de la CNAMS Centre lors de
l’Assemblée Générale. Katia a mis
en avant les services que la
CNAMS pourrait apporter aux
adhérents UNEC. 

Réseaux sociaux 
En plus du profil Facebook, un compte LinkedIn a été créé pour plus

d’échange et de visibilité au sein et pour la CNAMS Centre. 
 

Linkedin CNAMS Centre
 

https://www.facebook.com/100025476600775/videos/1470328713550459/
https://www.facebook.com/100025476600775/videos/1470328713550459/
https://www.linkedin.com/in/cnams-centre-val-de-loire-5334782b6/
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Pour rappel, le FAFCEA est un dispositif pour accompagner les entreprises
artisanales à suivre des formations pour assurer compétitivité et pérenniser
leur activité. Tous les chefs d’entreprise sont éligibles à cette ressource. De
plus, depuis le 1er juillet 2023, de nouveaux critères sont applicables !
 

Jusqu'à 200€ de prise en charge par stage pour les frais annexes de vos
formations (transport, hébergement, restauration, etc…)

 
Une augmentation du taux horaire de prise en charge des formations

 
N’hésitez pas à laisser des avis, aller visiter l’agenda et les actualités et à
partager le lien du site auprès de vos adhérents. 
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